
	
	
	
	
Madame,	Monsieur,		
 
Le	1er	Marché	de	Noël	de	La	Farandole	se	déroulera	le	vendredi	12	décembre	de	17h30	à	22h	à	
l’École	Léonard	de	Vinci	de	Soings	en	Sologne	(Dans	la	cour	de	l’école). 
 
Le	prix	de	l’emplacement	est	un	forfait	indivisible	de	5€	les	2,5m.	Nous	mettons	gratuitement	à	votre	
disposition	les	tables	et	les	chaises	dont	vous	avez	besoin,	ainsi	qu’un	branchement	électrique.	(N’oubliez	
pas	d’apporter	une	multi-prise	et	une	rallonge)	 
 
Ouverture	de	l’école	à	16h30	pour	vous	installer.		 
 
Nous	organisons	une	buvette	et	proposons	un	repas	sur	place	(Tartiflette).	 
Toute	vente	d’enveloppes,	tombola…	est	interdite	sauf	accord	signé	de	l’organisateur	!	 
Nous	restons	à	votre	disposition	pour	toute	information	complémentaire.		
 
Nous	vous	prions	d’agréer,	Madame,	Monsieur,	l’expression	de	nos	sentiments	distingués.	 

La	Présidente	Astrid	Devoucoux	
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------	 
Nature	des	Articles	proposés	à	la	vente	 
:	………………………………………………………………………………………………………………………….	 
Madame,	Monsieur	:	 
…………………………………………………………….................................................................................................................	 
Adresse	:	 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….	 
Téléphone	 
:	………………………………………………………… 
Email	:	 
……………………………………………………………………………………………………………	 
Nombre	de	table	ou	emplacement	(2,50m)	: 

X	5€	=	………………… 

Nombre	de	chaises	:	 
……………… 
 
TOTAL	en	€	: 
…………………………………………………………………… 
 
Chèque	N° 
…………………………………………………………………….		

 
Coupon	à	renvoyer	au	plus	tôt	par	courrier	accompagné	du	règlement	par	chèque	à	l’ordre	de	LA	
FARANDOLE	à	:	 LA	Farandole	
	 	 			 Mairie	
	 	 			 Rue	de	Selles	sur	Cher	
	 	 			 41230	Soings	en	Sologne	
 
Renseignements	par	mail	à	farandole.soings@yahoo.fr	ou	au	06	60	18	95	07 
Attention	:	les	réservations	ne	seront	enregistrées	qu’accompagnées	du	règlement	et	par	ordre	de	réception	
jusqu’à	remplissage	complet.		
Nul	ne	pourra	prétendre	à	remboursement	en	cas	d’annulation	de	son	fait	dans	les	7	jours	précédents	la	manifestation.		


